
 

 

  
  

Dossiers d’inscriptions Cantine et Périscolaire 
  

- Restaurant Scolaire  

- A.L.S.H périscolaires (Matin, midi et soir)  

- A.L.S.H extrascolaires (Mercredi, et vacances)  
  

LES INSCRIPTIONS DEBUTERONT LE LUNDI 15 AVRIL 2024 JUSQU’AU VENDREDI 31 MAI 
2024. 
 Dépassé ce délai les dossiers ne seront plus acceptés.  
 
  

Cette année les renouvellements d’inscriptions se feront directement sur le kiosque famille.  

  

Les dossiers d’inscriptions pour les nouveaux arrivants sont à déposer en mairie :  Cita di Biguglia 

piazza di l’Albore - Casatorra 20620 Biguglia.  

  

Pour tout renseignement veuillez nous contacter aux adresses suivantes :  

  

c.degerine@biguglia.corsica  

g.desimone@biguglia.corsica  

 

Pieces à fournir pour les différentes inscriptions :  

  

- Assurance extra-scolaire 2024/2025.  

- Dernière fiche de paie des deux parents ou KBIS. 

- Dernier avis d’imposition.  

- RIB pour le règlement par prélèvement bancaire. (sauf si déjà fourni). 

- Pour les parents divorcés : Une copie du jugement de divorce. 

- Pour les parents séparés : Une attestation sur l’honneur des modalités de garde des enfants. 

(Sauf si déjà fournie). 

- Photocopie du carnet de vaccination.  

 

 

Le service de restauration scolaire est destiné aux enfants dont les deux parents ont une activité professionnelle.  

Merci de prendre connaissance et de signer des règlements intérieurs qui vous sont remis lors de l’inscription.  

 

Les inscriptions sont soumises à la condition que toutes les prestations des années précédentes soient entièrement 

acquittées. Dans le cas contraire les dossiers seront refusés. 
 

  
 

 

  
  

     
  

Attention tous les dossiers incomplets ne seront pas traités 


